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NOTE VERBALE DATÉE DU 20 JUIN 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU CANADA AUPRÈS DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le Représentant permanent du Canada auprès de l’Organisation des
Nations Unies a l’honneur de se référer à la note diplomatique du Secrétaire
général, datée du 15 mai 1996, demandant des informations sur l’application du
paragraphe 3 de la résolution 1054 (1996) du Conseil de sécurité, en date du
26 avril 1996, et l’adoption de mesures diplomatiques et relatives aux voyages
touchant le Gouvernement soudanais.

Le 19 juin 1996, le Gouvernement canadien a informé le Gouvernement
soudanais des mesures suivantes :

a) La représentation du Gouvernement soudanais au Canada sera gelé au
modeste niveau actuel de deux diplomates;

b) Les mouvements au Canada du personnel de l’ambassade du Soudan seront,
sauf autorisation préalable, limités à la région de la capitale nationale;

c) L’entrée au Canada ou le transit par le Canada de membres du
Gouvernement, fonctionnaires et militaires soudanais seront refusés ou
restreints;

d) Les représentants des ministères et organismes du Gouvernement
canadien, à l’exception du personnel diplomatique accrédité, recevront pour
instruction de ne pas organiser de conférences ou réunions internationales au
Soudan et de ne pas assister à de telles manifestations.

Les mesures susmentionnées resteront en vigueur jusqu’à nouvel avis.
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